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          UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS TOUS ÂGES 
       

 
COMPTE RENDU du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mardi 4 février 2025 
   Mode virtuel 
  
 

Présents : Stéphane Ravaille, François Ambolet, Bernard Bodin, Ariane Chartier, Françoise David-Sciara, 

Pierre Douillet, Monique Falleau, Mihaela Jaquin, Belen Jeanne, Michelle Jegat, Christian Latry, Yvon Le 

Gall, Céline Ménil, Nicole Petitot, Marie-Denise Riss-Coly, Michel Teissèdre.  
Représenté : Jean-Louis Lavigne 

Excusés :  Philippe Broix, Françoise Claudel, (représenté), Michelle Vache, François Vellas.  

 
 

1. Vote du CR du CA 10 janvier 2025 
Soumis au vote après relecture et corrections apportées par les administrateurs au point 8 : 

  Contre : 0     Abstention :    1        Adopté à la majorité 
 
2. Point financier 
 

Le trésorier indique qu’au 3 février 2025 la moitié des UTL ont réglé leur cotisation 2025. 
Application des nouveaux statuts : à la dernière AG Montargis a été accepté ; Montereau, au statut 
« accrédité », est en attente de la décision de la commission Label.  
  

Situation financière au 3 février 2025 :         dépenses    4139 € -   recettes  2286,60 €  
           Trésorerie   52 926,88 € 

 
3.Financement des projets  
UTA Créteil : présentation du projet avec un document complet concernant les dépenses et les recettes 

-Le 5 avril 2025 : repas rassemblant 230 personnes - 2 concerts : gospel et musique viennoise 
-dans le cadre du colloque « les nouvelle technologies au service de la santé » : interventions 
payantes  de 4 conférenciers (un 5é bénévole gratuit). Une demande de soutien est faite uniquement 
pour la partie culturelle du projet - estimation de 2.350€  

 
Le CA décide un versement de la moitié de la somme au départ, le reste versé après réalisation du projet et 
révision éventuelle 
 Vote de principe :   Contre : 1   Abstention : 1                non participation : 1 

 adopté à la majorité 
 
UTA Dinard : sollicitait une aide de 2000 € à la remise d’un prix pour l’écriture d’un ouvrage. Lors de la 
demande le projet culturel n’était pas suffisamment développé et n’avait pas bénéficié d’aide ; cependant 
l’opération a été réalisée conformément au projet.  
L’Ufuta prend en charge les éléments concernant l’ouvrage et accorde une subvention de 600 € pour 
l’opération réalisée.  
 

Vote    contre :  0  Abstention   0      Adopté à l’unanimité. 
 
 
EATL Angers a présenté un projet sur 2 ans dans le cadre de la célébration des 50 ans de l’UTL : 
- Financement des conférences 
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- Stèle au nom de Monique ASTIE prise en charge par l’Ufuta 
Remarques : les dépenses de bouche et de publicité n’entrent pas dans les critères de financement 
 
Vote :   Contre : 0     Abstention :  0    Adopté à l’unanimité 
 
4.Tarif et cotisation des partenaires associés 
 
Pour les structures qui acceptent de figurer sur la carte interactive, le président propose une cotisation 
spécifique à 25 €. Après les échanges il est finalement proposé une cotisation à 50 € 
 
Vote pour cotisation à 50€      contre 0     abstention   0   adopté à l’unanimité 
 
5 – Assemblée Générale Angers 2025  

5.1 – Programme 
5.2 - Participation des administrateurs 
5.3 – Réunion des Plumes  

Le président propose de transmettre un message à toutes les structures contenant le lien pour envoyer leur 
participation au prix des Plumes. 
Les candidatures spontanées transmises directement ne sont pas recevables : elles doivent absolument passer 
par les structures 
Recommandation : envoyer les œuvres sous forme électronique  
 
6- Assises 2026 : lieu, dates  
A ce jour aucune candidature n’a été proposée : difficultés par manque de bénévoles …. 
 
7. Contacts avec les partenaires associés  
Prévoir une réunion Commission communication et commission nouveaux adhérents : faire un courrier avec 
un calendrier et définir les tâches 
 
8. Départ UTL Essonne 
Le président va les contacter et proposer une intégration au bureau pour 2 axes de réflexion : 

- travailler sur l’intégration 
- Erasmus et les projets européens   
 

9 - Dossiers (en cours et à avancer) point général  
Commission Label    En attente de dossiers    
Recontacter Aubagne  
Composition rappel : M. Breillat, Yvon Le Gall, Yann Vaills, Brigitte Dumortier, Stéphane Ravaille. 
Communication : reprendre contact avec Olivier Barale     

 
 
 

La secrétaire           Le président de l’UFUTA 
 

 
 

 


